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D. PUBLICATIONS LEGALES :

Quotidiens Dates d'édition
L’Est Républicain 19 septembre 2025
Le Paysan Lorrain 19 septembre 2025
L’Est Républicain 1er octobre 2025
Le Paysan Lorrain 3 octobre 2025

L’Est Républicain du 19 septembre 2025 :



PSA Nancy-Ochey (54170) décembre 25

EP E25000056/54 – ANNEXES au Rapport d'Enquête Publique                Page 10 sur 105EP E25000056/54 ANNEXES R t d'E êt P bli P 10 105

Le Paysan Lorrain du 19 septembre :
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L’Est Républicain du 1er octobre 2025 :
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Le Paysan Lorrain du 3 octobre 2025 :
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E. ATTESTATIONS D’AFFICHAGE

AINGERAY
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AUTREVILLE
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BAGNEUX
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BOIS-DE-HAYE
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BULLIGNY
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CHAUDENEY-SUR-MOSELLE
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COLOMBEY-LES-BELLES
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COMCOM MOSELLE ET MADON
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COMCOM PAYS DE COLOMBEY
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COMCOM TERRES TOULOISES



PSA Nancy-Ochey (54170) décembre 25

EP E25000056/54 – ANNEXES au Rapport d'Enquête Publique                Page 25 sur 105EP E25000056/54 ANNEXES R t d'E êt P bli P 25 105

CRÉPEY
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CRÉZILLES
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FAVIÈRES
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FONTENOY-SUR-MOSELLE
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GERMINY
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GONDREVILLE
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HARMONVILLE
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MAIZIÈRES
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F. PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS

Voir pages suivantes
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1. PREAMBULE

1.1. Rappel de l’objet de l’enquête :
Le plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) a pour but de protéger 

terme de la plate-

qui doiv

- -
-v

1.2. Climat de l'enquête :
er

-les- Pierre-la-
-saint- - - - - -le-

-
-

-

-

bales.

.

-dessous :

Lieux Dates Durées
Mairie de Thuilley aux Groseilles 2 octobre 2025 de 10h à 12h30

Mairie d’Ochey 7 octobre 2025 de 17h30 à 19h
Mairie d’Ochey 11 octobre 2025 de 10h30 à 12h

ComCom du Pays de Colombey et du 
Sud Toulois à Colombey-les-belles

17 octobre 2025 de 15h30 à 17h
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1.3. Bilan général des observations du public :

ème

-les-

les registres attendus.

- -

vierges.

Registre 
Papier (RP)

Registre 
Dématérialisé 

(RD)

Courrier 
Postal Autres Mail 

(M) Verbales TOTAL Dont pièces 
jointes

13 15 0 0 2 5 35 5

1.4. Bilan comptable des observations du public sur le registre dématérialisé :

Statistiques de registredemat.fr Nombre Remarques

Visiteurs uniques 330 Chaque nouvel internaute est comptabilisé une 
seule fois, lors de sa première visite

Observations déposées : 15 4,5 % des visiteurs uniques
Observations anonymes : 5
Pièces du dossier téléchargées : 133 Dont 36 pour la pièce SYNTHESE_CSC
Pièces du dossier visionnées : 161 Dont 43 pour la pièce A1_SNIA_FLSO_2_FEV25
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2. OBSERVATIONS des SERVICES et COLLECTIVITES

-



PSA Nancy-Ochey (54170) décembre 25

EP E25000056/54 – ANNEXES au Rapport d'Enquête Publique                Page 53 sur 105EP E25000056/54 ANNEXES R t d'E êt P bli P 53 105



PSA Nancy-Ochey (54170) décembre 25

EP E25000056/54 – ANNEXES au Rapport d'Enquête Publique                Page 54 sur 105EP E25000056/54 ANNEXES R t d'E êt P bli P 54 105



PSA Nancy-Ochey (54170) décembre 25

EP E25000056/54 – ANNEXES au Rapport d'Enquête Publique                Page 55 sur 105EP E25000056/54 ANNEXES R t d'E êt P bli P 55 105

Analyse du ministère des armées :

:
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3. OBSERVATIONS du PUBLIC

:

N° Dates Visites
perm RP RD Autre Prénoms NOMS Motifs PJ

1 02/10/25 1 RP1 Laurence BROQUERIE Demande

2 02/10/25 2
Roland MILLERY

Christian COUDRAT
Stéphane HILL 

informations

3 02/10/25 3 Pascal ABRAHAM informations

4 02/10/25 4 Gilles PARISOT informations

5 02/10/25 5 Nelly FAURE et Didier LURASCHI informations

6 06/10/25 RD1 Erwan MACHINET (Association) Demande

7 RP2 Christelle GUISY ? et George 
Florian ? Nuisances sonores

8 06/10/25 RP3 Eliane et Frédéric XELOT ? Nuisances diverses

9 07/10/25 6 Mme MEHL informations

10 10/10/25 RD2 Jean-Paul ARNOULD Nuisances sonores

11 10/10/25 RP4 Céline et Cédric DAVID Question

12 ? RP5 Anonyme Question

13 11/10/25 RP6 Jean Claude MUNIER Pollution 2

14 11/10/25 RP7 Géraldine et Roland MILLERY Nuisances diverses

15 ? RP8 Olivier RICHER Nuisances nocturnes

16 13/10/25 RP9 Catherine ZUBRYCKI et Bernard 
BENEDIC Nuisances diverses

17 13/10/25 RD3 Patrick BRETENOUX Nuisances sonores

18 14/10/25 RD4 Pierre BONNIN Question 1

19 14/10/25 RD5 Anonyme Nuisances sonores

20 15/10/25 RD6 Anonyme Question

21 15/10/25 RD7 Gilles PARISOT Question/arbres

22 15/10/25 RD8 Anonyme Nuisances

23 15/10/25 RD9 Jean-Pol CROISET Avis défavorable

24 15/10/25 RD10 Anonyme Nuisances sonores

25 15/10/25 RD11 Annick PEPIN Nuisances

26 16/10/25 M1 Bernadette GAFF  Nuisances sonores

27 16/10/25 RP10 Gilles CARETTI Nuisances, sécurité et 
question/arbres

28 17/10/25 RP11 Maureen DEMANGEON Nuisances sonores et 
pollution
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N° Dates Visites
perm RP RD Autre Prénoms NOMS Motifs PJ

29 ? RP12 Emeline MAGNIER CARETTI
Nuisances sonores, 

pollution et 
question/arbres

30 ? RP13 Vincent MAGNIER Questions

31 17/10/25 M2 Maureen DEMANGEON Nuisances sonores 1

32 17/10/25 RD12 SNOBECK Nuisances sonores

33 17/10/25 RD13 Anonyme Nuisances sonores

34 17/10/25 RD14 André DEJAUNE Nuisances et risques

35 17/10/25 RD15 Didier LURASCHI Nuisances sonores 1

TOTAUX 6 13 15 2 5

RP = Observation sur Registre Papier
RD = Observation sur Registre Dématérialisé
M = Observation par courriel
Adresse IP identique
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3.1. Observations recueillies lors des permanences :

Le jeudi 2 octobre 2025 à Thuilley-aux-Groseilles :

- -

rs du vol des avions.

observation numérique.

-

Le mardi 7 octobre 2025 à Ochey :

-

Le samedi 11 octobre 2025 à Ochey :

Le vendredi 17 octobre 2025 à Colombey-les-Belles :
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3.2. Observations enregistrées sur le registre dématérialisé dédié :

« L'association Vivre-Ensemble-A-Villey-Le-Sec a été sollicitée par des habitants du village 
pour les représenter dans cette enquête publique concernant le projet de révision du plan de 
servitudes aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Nancy-Ochey.

L'association propose que les habitants du village puissent être renseignés sur l'évaluation 
des nuisances qui seront associées à cette modification de l'activité du site en termes de bruit 
(nouvelles fréquences et intensités selon les aéronefs, leur altitude, et trajectoire, et leur vitesse) 
et de sécurité (passages fréquents des aéronefs au-dessus des habitations). ».

 
Par Jean-
« Je remercie les instances qui permettent aux citoyens de donner leur avis lors de telles 

enquêtes publiques.
Ma maison se situe à Villey-le-sec est située à l’aplomb d’un des bords de l’enveloppe de 

dégagement (33, rue du Fort, N48,658341, E5,975082, altitude 332m).
Je comprends la nécessité d’un tel plan de servitudes aéronautiques de dégagement de la 

BA133, et de sa révision en fonction des missions qui sont confiées à la Défense Nationale, 
notamment en ces périodes troublées au niveau international.

Depuis l’acquisition de notre maison dans ce village en 1977, j’ai toujours vu et entendu les 
avions, mais notre famille ressent depuis au moins 10 ans une intensification des nuisances 
sonores. Mon avis sur ce projet de PSA est négatif au vu de son impact possible sur notre 
environnement, principalement sonore, et donc sur celui du village tout entier, pour les raisons 
suivantes :

1) Ce nouveau plan semble permettre une possibilité de survol de notre village à plus basse 
altitude qu’actuellement. Si c’est le cas, mon avis est que ce plan va mécaniquement aggraver 
fortement les nuisances sonores qui sont déjà élevées, surtout en phase de décollage face au 
nord-est.

2) En effet, il me semble avoir compris le schéma relatif à l’enveloppe des surfaces de 
dégagement, ainsi que le schéma représentatif des OFZ qui fait état d’une pente minimale de 2% 
sur 15 000m au décollage. Sur les 7kms environ en ligne directe séparant la BA133 de ma maison, 
j’arrive donc à calculer une altitude minimale de passage, que ce nouveau PSA va tolérer à ma 
verticale, à 469 m (329 m + 0,02 *7000 m), soit environ 140 m par rapport à mon sol.

3) Or il arrive déjà actuellement régulièrement que des avions de la BA 133, notamment ceux 
qui décollent vers le nord-est, passent ainsi au-dessus de ma maison à de très faibles altitudes, 
passages que j’identifie d’abord par les bruits très élevés qui les accompagnent, puis par un 
constat visuel de ces vols à basse altitude sans pouvoir évaluer précisément la hauteur sol. 
Certaines fois, alors que le niveau sonore est assourdissant, j’en fais personnellement la 
remarque par téléphone à la direction des vols de la BA133, laquelle me répond régulièrement 
qu’elle en prend note et qu’elle en fera la remarque aux pilotes concernés… ce qui change peu 
en pratique.

4) Etant en phase de décollage, les avions devraient pouvoir respecter une enveloppe avec 
une pente plus importante que 2% car ils sont alors en pleine phase d’accélération. Ce type de 
décollage « plein gaz » devrait leur permettre une prise d’altitude plus rapide, et ainsi éviter de 
passer au-dessus de Villey-le-sec à si basse altitude. Par ailleurs, un décollage au-dessus de la 
forêt de Ville-le-sec / Pierre-La-Treiche / Chaudeney gênerait moins les habitants : je vous 
propose d’imaginer une enveloppe plus large avec une pente minimale plus importante

5) Et quid de l’avenir ? Ce plan ne décrit pas le type d’aéronefs, et pour cause… qu’en sera-t-
il lorsque des aéronefs plus bruyants s’annonceront ? Le Rafale biréacteurs par exemple ?

6) Enfin, quid de la révision du plan de nuisances sonores qui date, disons… des avions à hélices 
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?
J’espère que ma contribution va être entendue par les personnes en charge du dépouillement 

de cette enquête et que mes remarques pourront être prises en compte pour le bien de la Défense 
Nationale, mais aussi pour le bien des citoyens.

Citoyens qui doivent être défendus… mais aussi être écoutés, dont le calme doit être préservé 
… et dont les oreilles doivent être épargnées. ».

« Notre association a bien pris connaissance du projet de révision du plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Nancy-Ochey et de ses annexes.

Si nous comprenons et approuvons les mesures de sécurité prises pour le bon fonctionnement 
de l'aérodrome, nous avons deux remarques à formuler :

1. pour une meilleure acceptation des habitants quant aux missions qui sont les vôtres, il 
conviendrait de tenir compte des nuisances sonores parfois très importantes générées par les 
avions de la base. De nombreuses personnes nous ont fait part de cette gène récurrente et de 
leur ressenti : les avions sont de plus en plus bruyants et ils passent très souvent à trop basse 
altitude. Nous vous demandons par conséquent d'intégrer cette donnée humaine dans vos 
servitudes techniques en travaillant à réduire les nuisances sonores, soit sur les moteurs eux-
mêmes, soit sur les trajectoires et hauteurs de vols.

2. Vous n'êtes pas sans ignorer les très nombreuses études scientifiques qui montrent l'impact 
sanitaire négatif du bruit sur la santé des habitants qui logent à proximité des aéroports ou 
aérodromes. L'espérance de vie de ces personnes exposées régulièrement à des ambiances 
sonores agressives est ainsi réduite. Si votre objectif est de protéger les citoyens, protéger leur 
santé et leur cadre de vie doit également vous importer. ».

« Merci, pour cette enquête publique. Je suis étonné de ne pas voir tous les opérateurs de 
téléphonies mobiles questionnés sur le sujet. Le 11/07/2025 la mairie de Bois-de-Haye ne s'est 
pas opposée à un projet d'antenne SFR avec une altimétrie de NGF + 303. m avec paratonnerre 
située à environ 600 / 700 mètres, d'après le cadastre, de l'axe de la trajectoire d'atterrissage 
des aéronefs. Ce projet d'antenne n'est-il pas contraire aux règles de sécurité pouvant mettre en 
danger nos pilotes. ».
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« les nuisances sonores actuelles et avenir ne sont pas suffisamment prises en compte lors des 
décollages vers Villey le sec avec une altitude trop basse et le non respect du couloir de 
dégagement. ».

« Je suis habitant de la commune de Bois de Haye. Il y a un projet d'antenne de communication 
sur ma commune, piloté par la société SFR. A la vue des zones tracées sur le plan, l'emplacement 
choisi pour le projet se trouve situé à l'intérieur.
Est-ce SFR a été consulté spécifiquement pour l'enquête ? ».

« Je suis propriétaire de 2 parcelles boisées accolées, l'une se situe sur la commune de Thuilley 
au lieu dit "Sous la Haye" et porte la référence YB1, la seconde se trouve sur la commune 
d'Ochey, lieu dit identique, référence ZS26. J'aimerais savoir si certains arbres de ces parcelles 
dépassent la hauteur maximale autorisée fixée par ce nouveau plan de servitudes 
aéronautiques, merci. ».

« En tant qu'habitant de Villey le Sec et au vue des modifications apportées, je suis inquiet des 
conséquences que cela va générer et principalement sur les nuisances sonores qui sont déjà 
très perturbantes actuellement.
Certains jours les avions volent si bas au-dessus du village que nos maisons tremblent et qu'il 
est impossible de continuer une conversation.
Espérant que ma requête sera entendue et contribuera au bien des citoyens. ».

Par Jean-
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« J'ai constaté , depuis environ un an, une augmentation des fréquences de vol au dessus de la 
commune de Chaudeney-sur-Moselle qui s'accompagne d'une augmentation des niveaux 
sonores.
Le projet de révision du PSA de dégagement de l'aérodrome d'Ochey laisse à penser que 
l'impact des cotes maximales à ne pas dépasser va encore accentuer les nuisances sonores.
C'est la raison pour laquelle j'émets un avis défavorable quant au projet. ».

« Ce plan est peut être nécessaire, mais en tant que citoyen habitant Toul je suis trop souvent 
excédé par le bruit des aéronefs militaire, il est impératif au regard de la santé public (bruit) de 
réduire le bruit au décollage, soit en accroissant le temps de montée dans les airs.
Soit en exerçant les pilotes sur des logiciels de pilotage d'avion. Que sera les bruit lorsque Ochey 
accueillera des raffales.
Merci de tenir compte de ce point lors de l'enquête publique. ».
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« je constate que depuis un certain temps les passages au dessus du village s intensifient
ainsi que le bruit au vu du passage des avions relativement bas à mon avis et qui à certains 
moments ns mettent en panique, mes petits enfants principalement lors de passages rapides 
au dessus du village, en esperant que vs tiendrez compte de mes observations. ».

« Je voudrais signaler que les vols des avions de la base induisent des nuisances sonores très 
importantes et perturbantes pour la population. Les jeunes enfants sont régulièrement réveillés 
dans leur sommeil de jour ou la nuit. Ils se réveillent en sursaut, en pleurs et cela mène à des 
troubles du sommeil.
Ne serait il pas possible que les avions volent plus haut et fassent leur demi tour en dehors du 
village ? J'ai vu récemment un avion prendre son virage autour de l'église, soit dans le cœur du 
village, et très bas. Moi même j'ai été effrayée par ce bruit intense.
De plus, ces vols provoquent une pollution dans nos jardins.
Enfin, je tiens à signaler que ces vols incessants sont une cause de baisse de valeur des biens 
immobiliers sur la commune.
Je vous remercie de prendre en compte mes observations. ».

« J'habite à ALLAIN et voudrais signaler que les vols des avions de la base induisent des 
nuisances sonores très importantes et perturbantes pour la population. Les jeunes enfants sont 
régulièrement réveillés dans leur sommeil de jour ou la nuit. Ils se réveillent en sursaut, en 
pleurs et cela mène à des troubles du sommeil.
Ne serait il pas possible que les avions volent plus haut et fassent leur demi tour en dehors du 
village ? J'ai vu récemment un avion prendre son virage autour de l'église, soit dans le cœur du 
village, et très bas. Moi même j'ai été effrayée par ce bruit intense.
De plus, ces vols provoquent une pollution dans nos jardins.
Enfin, je tiens à signaler que ces vols incessants sont une cause de baisse de valeur des biens 
immobiliers sur la commune.
Je vous remercie de prendre en compte mes observations. ».

« Nous avons pris connaissance du projet du plan de servitudes .
A l suite des lectures des documents que le village de Villey-le-Sec est sévèrement impacté par 
l'entonnoir de dégagement.
Je tiens à vous signaler que radio déclic émet à partir du château d'eau de la commune. Une 
antenne coiffe le château d'eau dont la hauteur est sensiblement celle du clocher.
La radio émet sur 87.7 FM
Je trouve un point sensible dans cette enquête, l'absence de l'apport de nuisances dues aux vols 
des avions, nuisances sonores quand un appareil passe et son passage est généralement 
doublé, il est impossible de continuer un enregistrement dans le studio pourtant insonorisé et 
hors entonnoir du plan de vol.
le bruit n'est pas la seule nuisance, il y a aussi la pollution, l'impact environnemental, ne pas 
oublier less risques de chutes comme récemment en Pays de Colombey,2 appareils deLuxeuil, 
plus ancien une chute en forêt de Maron et un appareil à la proximité des dernières maisons du 
village. ».
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« étant en arrêt maladie depuis le 24 avril j ai constater certain jour ( mercredi surtout ) et des-
fois la nuit( une fois par semaine) le ballet régulier des mirages au dessus du village faire un 
virage allant de l étangs passant a l arrière de l église pour atterrir sur ochey évidemment on 
peut interrompre toute conversation et meme la television voir la musique et couvert par le 
bruits des réacteurs.et la cerise sur la gateaux mi octobre deux jours consécutifs le mur du son 
a été passez , et la c est les structures des maisons qui en souffre.une solution a envisager vue 
que c est pas des avions de ligne et pas besoins de viser la piste de tres loins . il ont une bonne 
maniabilites ( on voit bien de chez nous au sol ) pourquoi pas eviter les villages , vue sur les 
plans en mairie des zones ecrites il n y a pas vraiment d obstacle et peuvent largement nous 
eviter ....merci de prendre compte de nos remarques. ».
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3.3. Observations déposées sur les registres mis à la disposition du public :

? : 

? : 

: 
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: 

: 
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:
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: 
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: 
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3.4. Courriels reçus au siège de l'enquête publique (mairie d’Ochey) :

:  
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:
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4. OBSERVATIONS du COMMISSAIRE ENQUETEUR :
-t-

PSA) ?

: passage au-
atterrir) ne serait- es trouées 

-les-

- -
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G. MEMOIRE EN REPONSE AU PVS DES OBSERVATIONS

Voir pages suivantes
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Enquête Publique

Révision du plan de servitudes aéronautiques de dégagement de 
l’aérodrome de Nancy-Ochey (Base aérienne 133).

Mémoire en réponse au procès-
verbal
de synthèse des
observations
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1. OBSERVATIONS des SERVICES et COLLECTIVITES

Pour mémoire, le 24 avril 2025, la conférence entre les services ayant été déclarée close, le bilan de 
l’analyse du MINARM (Ministère des Armées) est le suivant :
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2. OBSERVATIONS du PUBLIC

2.1. Observations recueillies lors des permanences :

Le jeudi 2 octobre 2025 à Thuilley-aux-Groseilles :

Mme Laurence BROQUERIE (maire de Thuilley-aux-Groseilles) :

Mrs Roland MILLERY (maire adjoint à la mairie d’Allain), Christian COUDRAT (conseiller municipal 
à la mairie d’Allain), et Stéphane HILL (agent territorial) qui viennent pour avoir des précisions sur 
le dossier ; ils se plaignent des nuisances sonores lors du vol des avions.

M. Pascal ABRAHAM de Thuilley pour informations sur les plans de PSA et se plaindre des 
nuisances sonores.

M. Gilles PARISOT, pour avoir des précisions sur le dossier et savoir si ses parcelles forestières 
seraient impactées par le projet. Avec ses références cadastrales, il fera une observation 
numérique.

Mme Nelly FAURE et M. Didier LURASCHI, pour avoir des précisions sur le dossier. Ils se plaignent 
des nuisances sonores et des vols au-dessus de la commune de Thuilley.

Le mardi 7 octobre 2025 à Ochey :

Mme MEHL, habitant Ochey, qui vient pour des explications sur le projet. Par ailleurs, elle me dit 
s’étonner du survol des avions au-dessus du village d’Ochey, parfois à très basse altitude.

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

L’objet de l’enquête publique concerne la révision des servitudes d’utilités publiques générées par 
l’aérodrome militaire ‘’BA133 Nancy/Ochey’’ et opposables vis-à-vis des tiers depuis le 07 octobre
1986. Ces servitudes d’utilité publique sont créées afin d’assurer la sécurité de la circulation aérienne 
aux abords de l’aérodrome. Pour ce faire, un Projet de Plan de Servitudes Aéronautiques détaille 
les hauteurs limites de tout obstacle à la navigation aérienne (constructions, plantations ou autres) 
dans un ensemble de périmètres définis.
Ce PPSA ne définit ni la fréquence de l’activité aérienne, ni son impact sonore, des aéronefs évoluant 
en périphérie de la base aérienne. Néanmoins vos observations seront transmises au directeur de 
l’aérodrome militaire pour information.

Les impacts et contraintes sonores générés par les activités aériennes d’un aérodrome font l’objet 
d’un traitement indépendant. Parmi les mesures mises en place pour gérer les nuisances sonores,

il peut être souligné l’existence d’un plan d’exposition au bruit (PEB). Il s’agit d’une mesure 
préventive dont l’objectif est la maîtrise de l’urbanisation aux abords de l’aérodrome. La finalité est

d’éviter d’exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores dues aux activités aériennes 
actuelles et futures. Celui de la BA133 Nancy/Ochey présenté en annexe du présent document,

date de 1976 et n’entre pas dans l’actuelle procédure d’approbation du projet de PSA. Néanmoins,
la BA133 met en œuvre, lorsque que les conditions météorologiques le permettent, une 

procédure appelée « moindre bruit » (Noise abatment procedure – NAP) visant
à rehausser les circuits à vue et limiter la vitesse et la hauteur de survol de la BA133.
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2.2. Observations enregistrées sur le registre dématérialisé dédié :

Observation RD 1, déposée le 06/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Erwan MACHINET (association) :

« L'association Vivre-Ensemble-A-Villey-Le-Sec a été sollicitée par des habitants du village pour les 
représenter dans cette enquête publique concernant le projet de révision du plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Nancy-Ochey.
L'association propose que les habitants du village puissent être renseignés sur l'évaluation des 
nuisances qui seront associées à cette modification de l'activité du site en termes de bruit (nouvelles
fréquences et intensités selon les aéronefs, leur altitude, et trajectoire, et leur vitesse) et de sécurité 
(passages fréquents des aéronefs au-dessus des habitations). ».

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

L’objet de l’enquête publique concerne la révision des servitudes d’utilités publiques générées par 
l’aérodrome militaire ‘’BA133 Nancy/Ochey’’ et opposables vis-à-vis des tiers depuis le 07 octobre
1986. Ces servitudes d’utilité publique sont créées afin d’assurer la sécurité de la circulation aérienne 
aux abords de l’aérodrome. Pour ce faire, un Projet de Plan de Servitudes Aéronautiques détaille 
les hauteurs limites de tout obstacle à la navigation aérienne (constructions, plantations ou autres) 
dans un ensemble de périmètres définis.
Ce PPSA ne définit ni la fréquence de l’activité aérienne, ni son impact sonore, des aéronefs évoluant 
en périphérie de la base aérienne. Néanmoins vos observations seront transmises au directeur de 
l’aérodrome militaire pour information.

Les impacts et contraintes sonores générés par les activités aériennes d’un aérodrome font l’objet 
d’un traitement indépendant. Parmi les mesures mises en place pour gérer les nuisances sonores,

il peut être souligné l’existence d’un plan d’exposition au bruit (PEB). Il s’agit d’une mesure 
préventive dont l’objectif est la maîtrise de l’urbanisation aux abords de l’aérodrome. La finalité est

d’éviter d’exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores dues aux activités aériennes 
actuelles et futures. Celui de la BA133 Nancy/Ochey présenté en annexe du présent document,

date de 1976 et n’entre pas dans l’actuelle procédure d’approbation du projet de PSA. Néanmoins,
la BA133 met en œuvre, lorsque que les conditions météorologiques le permettent, une 

procédure appelée « moindre bruit » (Noise abatment procedure – NAP) visant
à rehausser les circuits à vue et limiter la vitesse et la hauteur de survol de la BA133.

Observation RD 2, déposée le 10/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Jean-Paul ARNOULD (particulier) :

« Je remercie les instances qui permettent aux citoyens de donner leur avis lors de telles enquêtes 
publiques.
Ma maison se situe à Villey-le-sec est située à l’aplomb d’un des bords de l’enveloppe de 
dégagement (33, rue du Fort, N48,658341, E5,975082, altitude 332m).
Je comprends la nécessité d’un tel plan de servitudes aéronautiques de dégagement de la BA133, 
et de sa révision en fonction des missions qui sont confiées à la Défense Nationale, notamment en 
ces périodes troublées au niveau international.
Depuis l’acquisition de notre maison dans ce village en 1977, j’ai toujours vu et entendu les avions, 
mais notre famille ressent depuis au moins 10 ans une intensification des nuisances sonores. Mon 
avis sur ce projet de PSA est négatif au vu de son impact possible sur notre environnement, 
principalement sonore, et donc sur celui du village tout entier, pour les raisons suivantes :

1) Ce nouveau plan semble permettre une possibilité de survol de notre village à plus basse 
altitude qu’actuellement. Si c’est le cas, mon avis est que ce plan va mécaniquement aggraver 
fortement les nuisances sonores qui sont déjà élevées, surtout en phase de décollage face au 
nord-est.

2) En effet, il me semble avoir compris le schéma relatif à l’enveloppe des surfaces de 
dégagement, ainsi que le schéma représentatif des OFZ qui fait état d’une pente minimale de 2%
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sur 15 000m au décollage. Sur les 7kms environ en ligne directe séparant la BA133 de ma maison,
j’arrive donc à calculer une altitude minimale de passage, que ce nouveau PSA va tolérer à ma 
verticale, à 469 m (329 m + 0,02 *7000 m), soit environ 140 m par rapport à mon sol.

3) Or il arrive déjà actuellement régulièrement que des avions de la BA 133, notamment ceux 
qui décollent vers le nord-est, passent ainsi au-dessus de ma maison à de très faibles altitudes, 
passages que j’identifie d’abord par les bruits très élevés qui les accompagnent, puis par un 
constat visuel de ces vols à basse altitude sans pouvoir évaluer précisément la hauteur sol. 
Certaines fois, alors que le niveau sonore est assourdissant, j’en fais personnellement la 
remarque par téléphone à la direction des vols de la BA133, laquelle me répond régulièrement 
qu’elle en prend note et qu’elle en fera la remarque aux pilotes concernés… ce qui change peu 
en pratique.

4) Etant en phase de décollage, les avions devraient pouvoir respecter une enveloppe avec 
une pente plus importante que 2% car ils sont alors en pleine phase d’accélération. Ce type de 
décollage « plein gaz » devrait leur permettre une prise d’altitude plus rapide, et ainsi éviter de 
passer au-dessus de Villey-le-sec à si basse altitude. Par ailleurs, un décollage au-dessus de la 
forêt de Ville-le-sec / Pierre-La-Treiche / Chaudeney gênerait moins les habitants : je vous 
propose d’imaginer une enveloppe plus large avec une pente minimale plus importante

5) Et quid de l’avenir ? Ce plan ne décrit pas le type d’aéronefs, et pour cause… qu’en sera-t-
il lorsque des aéronefs plus bruyants s’annonceront ? Le Rafale biréacteurs par exemple ?

6) Enfin, quid de la révision du plan de nuisances sonores qui date, disons… des avions à 
hélices ?

J’espère que ma contribution va être entendue par les personnes en charge du dépouillement de
cette enquête et que mes remarques pourront être prises en compte pour le bien de la Défense 
Nationale, mais aussi pour le bien des citoyens.
Citoyens qui doivent être défendus… mais aussi être écoutés, dont le calme doit être préservé
… et dont les oreilles doivent être épargnées. ».

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

L’habitation de M. Jean-Paul ARNOULD est hors du périmètre du Projet de PSA :
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Concernant l’impact du futur PSA vis-à-vis du PSA actuel sur la commune de Villey le Sec, seule
une infime fraction en rouge sur le plan ci-dessous, abaissera la servitude jusqu’à 7m. Pour tout le
reste de la commune, zone vert sur le plan, le seuil de la servitude sera augmenté jusqu’à
+83m :

A noter que le PSA ne fixe pas des hauteurs minimales de survol par les aéronefs. Son objectif est 
de limiter la hauteur des obstacles de manière à garantir des marges de franchissement suffisantes 
au-dessus des obstacles pour assurer la sécurité des opérations aériennes. Les surfaces de
dégagement aéronautiques qui servent de base aux servitudes sont définies selon des règles 
internationales applicables à l’ensemble des aérodromes. Ces dispositions techniques sont 
transposées dans le droit français au travers de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié.

Observation RD 3, déposée le 13/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Patrick BRETENOUX (association) :

« Notre association a bien pris connaissance du projet de révision du plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Nancy-Ochey et de ses annexes.
Si nous comprenons et approuvons les mesures de sécurité prises pour le bon fonctionnement de 
l'aérodrome, nous avons deux remarques à formuler :

1. pour une meilleure acceptation des habitants quant aux missions qui sont les vôtres, il 
conviendrait de tenir compte des nuisances sonores parfois très importantes générées par les 
avions de la base. De nombreuses personnes nous ont fait part de cette gène récurrente et de 
leur ressenti : les avions sont de plus en plus bruyants et ils passent très souvent à trop basse 
altitude. Nous vous demandons par conséquent d'intégrer cette donnée humaine dans vos 
servitudes techniques en travaillant à réduire les nuisances sonores, soit sur les moteurs eux-
mêmes, soit sur les trajectoires et hauteurs de vols.

2. Vous n'êtes pas sans ignorer les très nombreuses études scientifiques qui montrent l'impact 
sanitaire négatif du bruit sur la santé des habitants qui logent à proximité des aéroports ou 
aérodromes. L'espérance de vie de ces personnes exposées régulièrement à des ambiances 
sonores agressives est ainsi réduite. Si votre objectif est de protéger les citoyens, protéger leur 
santé et leur cadre de vie doit également vous importer. ».
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Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

L’objet de l’enquête publique concerne la révision des servitudes d’utilités publiques générées par 
l’aérodrome militaire ‘’BA133 Nancy/Ochey’’ et opposables vis-à-vis des tiers depuis le 07 octobre
1986. Ces servitudes d’utilité publique sont créées afin d’assurer la sécurité de la circulation aérienne 
aux abords de l’aérodrome. Pour ce faire, un Projet de Plan de Servitudes Aéronautiques détaille 
les hauteurs limites de tout obstacle à la navigation aérienne (constructions, plantations ou autres) 
dans un ensemble de périmètres définis.
Ce PPSA ne définit ni la fréquence de l’activité aérienne, ni son impact sonore, des aéronefs évoluant 
en périphérie de la base aérienne. Néanmoins vos observations seront transmises au directeur de 
l’aérodrome militaire pour information.

Les impacts et contraintes sonores générés par les activités aériennes d’un aérodrome font l’objet 
d’un traitement indépendant. Parmi les mesures mises en place pour gérer les nuisances sonores,

il peut être souligné l’existence d’un plan d’exposition au bruit (PEB). Il s’agit d’une mesure 
préventive dont l’objectif est la maîtrise de l’urbanisation aux abords de l’aérodrome. La finalité est

d’éviter d’exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores dues aux activités aériennes 
actuelles et futures. Celui de la BA133 Nancy/Ochey présenté en annexe du présent document,

date de 1976 et n’entre pas dans l’actuelle procédure d’approbation du projet de PSA. Néanmoins,
la BA133 met en œuvre, lorsque que les conditions météorologiques le permettent, une 

procédure appelée « moindre bruit » (Noise abatment procedure – NAP) visant
à rehausser les circuits à vue et limiter la vitesse et la hauteur de survol de la BA133.

Observation RD 4, déposée le 14/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Pierre BONNIN (particulier) :

« Merci, pour cette enquête publique. Je suis étonné de ne pas voir tous les opérateurs de 
téléphonies mobiles questionnés sur le sujet. Le 11/07/2025 la mairie de Bois-de-Haye ne s'est pas
opposée à un projet d'antenne SFR avec une altimétrie de NGF + 303. m avec paratonnerre située
à environ 600 / 700 mètres, d'après le cadastre, de l'axe de la trajectoire d'atterrissage des aéronefs. 
Ce projet d'antenne n'est-il pas contraire aux règles de sécurité pouvant mettre en danger nos 
pilotes. ».
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Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Tant que le projet de PSA n’est pas approuvé, les projets des opérateurs de téléphonie doivent se 
conformer au PSA en vigueur.
Lorsqu’elle sera sollicitée, la sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord sera 
amenée à donner son avis sur le projet d’antenne SFR qui, si les éléments apportés par M BONNIN 
sont justes, sera défavorable car perçant l’actuel PSA en vigueur tout comme le projet de PSA.

Observation RD 5, déposée le 14/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Anonyme :

« les nuisances sonores actuelles et avenir ne sont pas suffisamment prises en compte lors des 
décollages vers Villey le sec avec une altitude trop basse et le non respect du couloir de 
dégagement. ».

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Les impacts et contraintes sonores générés par les activités aériennes d’un aérodrome sont régies
par un Plan d’Exposition aux Bruits. Celui de la BA133 Nancy/Ochey présenté en annexe du présent 
document, date de 1976 et n’entre pas dans l’actuelle procédure d’approbation du projet de PSA.

Observation RD 6, déposée le 15/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Anonyme :

« Je suis habitant de la commune de Bois de Haye. Il y a un projet d'antenne de communication sur
ma commune, piloté par la société SFR. A la vue des zones tracées sur le plan, l'emplacement choisi 
pour le projet se trouve situé à l'intérieur.
Est-ce SFR a été consulté spécifiquement pour l'enquête ? ».

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Tant que le projet de PSA n’est pas approuvé, les projets des opérateurs de téléphonie doivent se 
conformer au PSA en vigueur. Lorsqu’elle sera sollicitée, la sous-direction régionale de la circulation 
aérienne militaire Nord sera amenée à donner son avis sur le projet d’antenne de la société SFR.

Observation RD 7, déposée le 15/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Gilles PARISOT (Particulier) :

« Je suis propriétaire de 2 parcelles boisées accolées, l'une se situe sur la commune de Thuilley au 
lieu dit "Sous la Haye" et porte la référence YB1, la seconde se trouve sur la commune d'Ochey, 
lieu dit identique, référence ZS26. J'aimerais savoir si certains arbres de ces parcelles dépassent la
hauteur maximale autorisée fixée par ce nouveau plan de servitudes aéronautiques, merci. ».

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Concernant la parcelle YB1 sur la commune de Thuilley-aux-Groseilles, Le projet de PSA identifie 
au niveau de l’obstacle 16 un espace boisé dont la cote sommitale perçant le PPSA de
+2.10m. La parcelle ZS26 sur la commune d’Ochey ne présente pas d’obstacles.
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Observation RD 8, déposée le 15/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Anonyme :

« En tant qu'habitant de Villey le Sec et au vue des modifications apportées, je suis inquiet des 
conséquences que cela va générer et principalement sur les nuisances sonores qui sont déjà très 
perturbantes actuellement.
Certains jours les avions volent si bas au-dessus du village que nos maisons tremblent et qu'il est 
impossible de continuer une conversation.
Espérant que ma requête sera entendue et contribuera au bien des citoyens. ».

Observation RD 9, déposée le 15/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Jean-Pol CROISET (Particulier) :

« J'ai constaté , depuis environ un an, une augmentation des fréquences de vol au dessus de la 
commune de Chaudeney-sur-Moselle qui s'accompagne d'une augmentation des niveaux sonores.
Le projet de révision du PSA de dégagement de l'aérodrome d'Ochey laisse à penser que l'impact des 
cotes maximales à ne pas dépasser va encore accentuer les nuisances sonores.
C'est la raison pour laquelle j'émets un avis défavorable quant au projet. ».

Observation RD 10, déposée le 15/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Anonyme :

« Ce plan est peut être nécessaire, mais en tant que citoyen habitant Toul je suis trop souvent 
excédé par le bruit des aéronefs militaire, il est impératif au regard de la santé public (bruit) de 
réduire le bruit au décollage, soit en accroissant le temps de montée dans les airs.
Soit en exerçant les pilotes sur des logiciels de pilotage d'avion. Que sera les bruit lorsque Ochey 
accueillera des raffales.
Merci de tenir compte de ce point lors de l'enquête publique. ».

Observation RD 11, déposée le 15/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Annick PEPIN :

« je constate que depuis un certain temps les passages au dessus du village s’intensifient
ainsi que le bruit au vu du passage des avions relativement bas à mon avis et qui à certains moments
ns mettent en panique, mes petits enfants principalement lors de passages rapides au dessus du 
village, en esperant que vs tiendrez compte de mes observations. ».

Observation RD 12, déposée le 17/10/2025 (RegistreDemat). 
Par SNOBECK (Particulier) :

« Je voudrais signaler que les vols des avions de la base induisent des nuisances sonores très 
importantes et perturbantes pour la population. Les jeunes enfants sont régulièrement réveillés dans 
leur sommeil de jour ou la nuit. Ils se réveillent en sursaut, en pleurs et cela mène à des troubles du 
sommeil.
Ne serait il pas possible que les avions volent plus haut et fassent leur demi tour en dehors du 
village ? J'ai vu récemment un avion prendre son virage autour de l'église, soit dans le cœur du 
village, et très bas. Moi même j'ai été effrayée par ce bruit intense.
De plus, ces vols provoquent une pollution dans nos jardins.
Enfin, je tiens à signaler que ces vols incessants sont une cause de baisse de valeur des biens 
immobiliers sur la commune.
Je vous remercie de prendre en compte mes observations. ».

Observation RD 13, déposée le 17/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Anonyme :

« J'habite à ALLAIN et voudrais signaler que les vols des avions de la base induisent des nuisances 
sonores très importantes et perturbantes pour la population. Les jeunes enfants sont régulièrement
réveillés dans leur sommeil de jour ou la nuit. Ils se réveillent en sursaut, en pleurs et cela mène à 
des troubles du sommeil.
Ne serait il pas possible que les avions volent plus haut et fassent leur demi tour en dehors du 
village ? J'ai vu récemment un avion prendre son virage autour de l'église, soit dans le cœur du
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village, et très bas. Moi même j'ai été effrayée par ce bruit intense. De 
plus, ces vols provoquent une pollution dans nos jardins.
Enfin, je tiens à signaler que ces vols incessants sont une cause de baisse de valeur des biens 
immobiliers sur la commune.
Je vous remercie de prendre en compte mes observations. ».

Observation RD 14, déposée le 17/10/2025 (RegistreDemat). 
Par André DEJAUNE (Association) :

« Nous avons pris connaissance du projet du plan de servitudes .
A la suite des lectures des documents que le village de Villey-le-Sec est sévèrement impacté par 
l'entonnoir de dégagement.
Je tiens à vous signaler que radio déclic émet à partir du château d'eau de la commune. Une 
antenne coiffe le château d'eau dont la hauteur est sensiblement celle du clocher.
La radio émet sur 87.7 FM
Je trouve un point sensible dans cette enquête, l'absence de l'apport de nuisances dues aux vols des 
avions, nuisances sonores quand un appareil passe et son passage est généralement doublé, il est
impossible de continuer un enregistrement dans le studio pourtant insonorisé et hors entonnoir du 
plan de vol.
le bruit n'est pas la seule nuisance, il y a aussi la pollution, l'impact environnemental, ne pas oublier 
les risques de chutes comme récemment en Pays de Colombey,2 appareils de Luxeuil, plus ancien 
une chute en forêt de Maron et un appareil à la proximité des dernières maisons du village. ».

Observation RD 15, déposée le 17/10/2025 (RegistreDemat). 
Par Didier LURASCHI (Élu) :

« étant en arrêt maladie depuis le 24 avril j’ai constater certain jour ( mercredi surtout ) et des- fois 
la nuit( une fois par semaine) le ballet régulier des mirages au dessus du village faire un virage allant
de l étangs passant a l arrière de l église pour atterrir sur ochey évidemment on peut interrompre
toute conversation et meme la television voir la musique et couvert par le bruits des réacteurs.et la
cerise sur la gateaux mi octobre deux jours consécutifs le mur du son a été passez
, et la c est les structures des maisons qui en souffre.une solution a envisager vue que c est pas des 
avions de ligne et pas besoins de viser la piste de tres loins . il ont une bonne maniabilites ( on voit 
bien de chez nous au sol ) pourquoi pas eviter les villages , vue sur les plans en mairie des zones 
ecrites il n y a pas vraiment d obstacle et peuvent largement nous eviter  merci de
prendre compte de nos remarques. ».



91/

PSA Nancy-Ochey (54170) décembre 25

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Les impacts et contraintes sonores générés par les activités aériennes d’un aérodrome font l’objet 
d’un traitement indépendant. Parmi les mesures mises en place pour gérer les nuisances sonores,

il peut être souligné l’existence d’un plan d’exposition au bruit (PEB). Il s’agit d’une mesure 
préventive dont l’objectif est la maîtrise de l’urbanisation aux abords de l’aérodrome. La finalité est

d’éviter d’exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores dues aux activités aériennes 
actuelles et futures. Celui de la BA133 Nancy/Ochey présenté en annexe du présent document,

date de 1976 et n’entre pas dans l’actuelle procédure d’approbation du projet de PSA. Néanmoins,
la BA133 met en œuvre, lorsque que les conditions météorologiques le permettent, une 

procédure appelée « moindre bruit » (Noise abatment procedure – NAP) visant
à rehausser les circuits à vue et limiter la vitesse et la hauteur de survol de la BA133.

2.3. Observations déposées sur les registres mis à la disposition du public :

Registre d’Allain :

Christelle LUISY ? et George Florian ? :

Eliane et Frédéric XELOT ? :
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Céline et Cédric DAVID :

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Le PSA est un document « d’urbanisme » (SUP) qui a pour objectif de protéger les trajectoires des 
aéronefs en limitant la hauteur des obstacles à la navigation aérienne autour de l’aérodrome. S’il 
prend en compte les zones de décollage, d’atterrissage et les secteurs utiles aux manœuvres
aériennes proches de l’aérodrome, il ne s’agit pas d’un document de type
« publication aéronautique » qui régit les conditions de circulation aérienne.

Anonyme :

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Lorsque le PPSA sera approuvé, les arbres désignés comme des obstacles devront être étêtés ou 
abattus par le propriétaire du foncier supportant la végétation. Les bois de coupe resteront biens du 
propriétaire.

Les impacts et contraintes sonores générés par les activités aériennes d’un aérodrome font l’objet 
d’un traitement indépendant. Parmi les mesures mises en place pour gérer les nuisances sonores, 
il peut être souligné l’existence d’un plan d’exposition au bruit (PEB). Il s’agit d’une mesure 
préventive dont l’objectif est la maîtrise de l’urbanisation aux abords de l’aérodrome. La finalité est
d’éviter d’exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores dues aux activités aériennes 
actuelles et futures. Celui de la BA133 Nancy/Ochey présenté en annexe du présent document,
date de 1976 et n’entre pas dans l’actuelle procédure d’approbation du projet de PSA.
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Jean Claude MUNIER :

Géraldine et Roland MILLERY :
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Olivier RICHER :

Catherine ZUBRYCKI et Bernard BENEDIC :
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Gilles CARETTI :

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Lorsque le PPSA sera approuvé, les arbres désignés comme des obstacles devront être étêtés ou 
abattus par le propriétaire du foncier supportant la végétation. Les bois de coupe resteront biens du 
propriétaire.
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Maureen DEMANGEON :
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Emeline MAGNIER CARETTI (maire d’Allain) :
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Vincent MAGNIER :

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

L’actuel PSA, approuvé le 7 octobre 1986, a été établie selon des règles applicables aux 
aérodromes militaires datant de 1977. Ces règles sont désormais obsolètes et le PSA de 
l’aérodrome de Nancy-Ochey, comme de l’ensemble des PSA des autres aérodromes militaires, fait 
l’objet d’une révision.

Ces règles ne sont pas associées à un changement du type d’aéronefs. Elles définissent des 
hauteurs limites que les obstacles de toute nature ne doivent pas dépasser afin de garantir des 
marges de franchissement au-dessus de ces obstacles pour assurer la sécurité aérienne.
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2.4. Courriels reçus au siège de l'enquête publique (mairie d’Ochey) :

Courriel de Bernadette GAFF du 16 octobre 2025 (M1) :

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Rejoint les points évoqués précédemment au sujet des nuisances sonores et de l’objet des servitudes.
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Courriel de Maureen DEMANGEON du 20 juin 2024, transféré le 17 octobre 2025 (M2) :
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3. OBSERVATIONS du COMMISSAIRE ENQUETEUR :
Comment la DCSID justifie-t-elle l’allongement des longueurs totales de trouées 

d’atterrissage/décollage de 8 000 m/8 500 m (sur l’ancien PSA) à 15 000 m (sur le nouveau PSA) ?

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

L’actuel PSA, approuvé le 7 octobre 1986, a été établie selon des règles applicables aux 
aérodromes militaires datant de 1977. Ces règles sont désormais obsolètes et le PSA de 
l’aérodrome de Nancy-Ochey, comme de l’ensemble des PSA des autres aérodromes militaires, fait 
l’objet d’une révision. Les nouvelles règles tiennent compte des avancées en matière de procédures 
de vol, de systèmes de navigation, d’équipements de bord des aéronefs, etc.

Afin de limiter les nuisances sonores lors de certaines approches d’atterrissage des aéronefs 
(par exemple : passage au-dessus de la commune d’Allain, puis virage à gauche pour atterrir) ne 
serait-il pas possible qu’ils empruntent davantage les couloirs des trouées d’atterrissage/décollage 
du PSA ? Les avions pourraient passer entre Colombey-les-Belles et Autreville avant de virer à 
gauche pour atterrir.

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

Les décollages et atterrissages sont effectués dans le prolongement de l’axe de la piste, du moins 
dans la partie initiale du décollage ou finale de l’atterrissage. Les avions de chasse effectuent 
souvent des manœuvres de « break » avant atterrissage (circuit de piste pour une décélération
avant atterrissage). La manière dont évoluent les aéronefs dans la zone de contrôle associée à 
l’aérodrome est liée aux conditions d’exploitation de l’aérodrome (procédures d’approche, de 
décollage, séparation entre aéronefs, etc.).
Les procédures publiées pour le terrain de Nancy-Ochey sont établies conformément aux 
obligations réglementaires nationales (code des transports) basées sur les exigences et 
recommandations internationales (de l’Union européenne et de l’OACI). Elles tiennent compte des 
spécificités de ce terrain militaire ainsi que des caractéristiques et capacités des aéronefs amenés 
à y opérer.
Ces procédures sont publiées par la DSAÉ/DIRCAM/DIA, organisme expert homologué pour 
étudier, créer et publier ces procédures au profit des armées.
Toutes ces procédures à vue/aux instruments, de départ/arrivée/transit, de jour/nuit, sont suivies et
mises en œuvre par le prestataire des services de la navigation aérienne (PSNA). Par le biais de
l’information aéronautique, elles sont portées à la connaissance des équipages qui les appliquent. 
Elles tiennent compte, notamment, des hauteurs réglementaires de survol des obstacles, des 
agglomérations, des biens et des personnes.
Par ailleurs, les procédures opérationnelles décidées par les exploitants d’aéronefs se conforment 
aux mêmes exigences.
Enfin, la BA133 met en œuvre, lorsque que les conditions météorologiques le permettent, une
disposition appelée « moindre bruit » (Noise abatment procedure – NAP) visant à rehausser les 
circuits à vue et limiter la vitesse et la hauteur de survol de la BA133 afin de limiter les nuisances 
sonores.

J’ai remarqué une petite erreur dans le tableau page 22 de la Note annexe : l’obstacle N°14 
n’est pas situé sur le territoire de la commune d’Allain, mais sur celui de Thuilley-aux-Groseilles.

Réponse du ministère des armées et des anciens combattants :

L’obstacle n° 14, qui est un espace boisé qui s’étend sur les deux communes, Allain et Thuilley-aux-
Groseilles. Le nom de cette dernière commune sera ajouté à celui d’Allain pour cet obstacle.
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ANNEXE : Plan d’exposition aux bruits


